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Rapport sur la planification des besoins 2017-2020 pour les 
personnes en situation de handicap ou défavorisées 

(IVS).- Le Département en charge des affaires sociales a procédé à une 
nouvelle évaluation des besoins valaisans dans le domaine du handicap, des 
dépendances et de la précarité sociale. S’il dresse un état des lieux de la 
situation, ce rapport anticipe une progression des besoins d’ici 2020. Ainsi, 
des adaptations de l’offre de prestations doivent être envisagées, notamment 
pour le domaine psychique et mental. 

Le Rapport d’évaluation des besoins et de planification de l’offre en institution 
2017-2020 démontre la nécessité d’augmenter le nombre de places d’accueil 
durant les quatre prochaines années. Il analyse de plus la situation des personnes 
en situation de handicap et l’utilisation des structures avec un regard historique. 

Augmentation importante des rentiers AI chez les jeunes adultes 

L’analyse de la période 2008-2015 met en exergue des observations importantes : 
le nombre de rentes de l’assurance-invalidité (AI) a baissé sur la période, malgré 
une hausse dès 2013, due notamment au handicap psychique ; globalement 
l’invalidité reconnue s’est renforcée ; si les plus de 50 ans représentent 55% des 
rentiers, l’évolution chez les moins de 30 ans est préoccupante (+34%). 

Cette évolution chez les jeunes adultes (18-30 ans) constitue un défi d’autant plus 
important pour le canton que le vieillissement de la population risque d’accroître les 
besoins. 

Occupation des structures d’hébergement de 95% 

A fin 2016, les institutions sociales valaisannes disposaient de 998 places 
d’hébergement et 1’859 places d’accueil en journée, offre fortement sollicitée avec 
des taux d’occupation de 95% (hébergement) et de près de 100% pour les 
activités en journée ; les prestations fournies par les structures intermédiaires ont 
également augmenté, notamment pour le soutien à domicile où le nombre de 
personnes accompagnées a doublé. 

Besoins prévus en place d’ici 2020 

Prise en charge Situation 2016 Scénario 2020 (bas) Scénario 2020 (haut) 
Hébergement 998 places + 44 + 89 
Prestations de jour 1’859 places + 105 + 170 
Soutien à domicile 14'114 heures + 8’625 heures 
Soutien à l’emploi 575 mois + 191 mois 

Personnes de contact : 
Esther Waeber-Kalbermatten, Conseillère d’Etat, 079 248 07 80 
Margot Venetz, Cheffe de l’Office de coordination des institutions sociales, 
027 606 48 71 


